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1.  LE CONTEXTE :

Lors des audiences de décembre 2000 concernant le dossier sur les conditions de fourniture, et tel que confirmé dans sa décision D-2001-60 du 28 février 2001, la Régie reporte à la phase 2 des audiences le traitement du sujet portant sur l’information à donner au client quant à son profil de consommation et à son efficacité énergétique. 

La Régie demande également à Hydro-Québec de déterminer, en collaboration avec les intervenants intéressés, les moyens les plus appropriés pour aider le client à mieux comprendre sa consommation.
Donnant suite à cette demande de la Régie, Hydro-Québec convoque les intervenants à une première rencontre le 2 mars 2001. L’ACEF de Québec, ARC/FACEF, OC, le RNCREQ et la SCGM participent à cette rencontre. On y présente principalement les orientations et réalisations d’Hydro-Québec en matière de compréhension de consommation, la proposition du RNCREQ et les faits saillants du rapport soumis par cet organisme. De plus, sont recueillies les attentes et suggestions de l’ensemble des intervenants. Lors de cette rencontre, il est convenu qu’une seconde rencontre serait souhaitable afin de faire le suivi des suggestions et propositions des intervenants. 

Une seconde rencontre est convoquée par Hydro-Québec le 30 mars 2001.  Participent à cette rencontre ARC/FACEF, le RNCREQ et la SCGM.  La rencontre porte sur la revue et l’acceptation du compte rendu de la rencontre du 2 mars 2001, le suivi des propositions des intervenants et d’Hydro-Québec et les commentaires d’Hydro-Québec sur le rapport du RNCREQ.  

Lors de cette deuxième rencontre, et tel que formalisé dans le document 1 de la pièce HQD-11 déposé à la Régie le 10 avril 2001, Hydro-Québec propose de créer une table d’échanges avec les représentants des groupes concernés sur l’information à fournir au client afin de l’aider à mieux comprendre sa consommation d’électricité.

2.  LES OBJECTIFS VISÉS PAR LE GROUPE D’ÉCHANGE:

Objectif au niveau du groupe d’échange :

Le mandat poursuivi par cette table consiste à discuter des priorités et des moyens à intégrer dans un plan d’action,  lesquels contribueront à atteindre l’objectif qui devrait rejoindre  les préoccupations des groupes concernés,  à savoir :

« Fournir de l’information au client afin de l’aider à mieux comprendre sa consommation d’électricité et qu’il puisse se positionner et agir sur cette consommation. »

3.  LES PARTIES IMPLIQUÉES AU PROCESSUS :

Les organismes invités :

Les organismes invités sont les représentants des consommateurs résidentiels ainsi que les groupes environnementaux qui ont été reconnus par la Régie à titre d’intervenants dans la requête R-3439-2000 sur les conditions de fourniture d’électricité. Il s’agit des groupes suivants : 

Représentants de consommateurs :

· Option consommateurs (OC)
· Action Réseau Consommateur et Fédération des Associations Coopératives d’Économie Familiale du Québec (ARC - FACEF)
· Associations Coopératives d’Économie Familiale de Québec (ACEF de Québec)
· Regroupement des Comités Logement et association de locataires du Québec (RCLALQ)
Groupes environnementaux :

· Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) 

Hydro-Québec :

À titre indicatif, les membres d’Hydro-Québec pouvant faire partie du groupe d’échanges :
· Responsables du dossier en compréhension de consommation
· Responsables Affaires Réglementaires

· Responsables du support à la démarche :

· expertise économique

· efficacité énergétique

· service à la clientèle

Régie de l’énergie :

Hydro-Québec propose de tenir la Régie informée de l’avancement des travaux  et de déposer à la Régie pour information, suite à la consultation, un plan d'action qui intégrera, lorsque cela s’avèrera possible, les préoccupations des intervenants. Il n’est pas prévu que le personnel de la Régie assiste aux rencontres. 

4.  LA DÉMARCHE :

Hydro-Québec prévoit cinq rencontres officielles dans sa démarche d’échanges d’ici la fin 2003; soit la présente rencontre en 2001, deux rencontres en 2002 et deux rencontres en 2003. Des rencontres opérationnelles pourraient également se rajouter, au besoin.

5.  LA COORDINATION DES RENCONTRES :

Les intervenants seront convoqués aux rencontres avec un préavis de 10 jours avant la date de la rencontre. Les organismes invités auront 5 jours pour signifier leur participation.

Lorsque cela s’avérera possible, l’ordre du jour des rencontres mentionnant le ou les sujets de la rencontre sera envoyé aux organismes ayant signifié leur intention de participer aux rencontres, deux jours avant la date de chaque rencontre.

Il faudra prévoir des rencontres d’une demi-journée, débutant à 9h30 pour se terminer vers 13h30. Des pauses santé et un repas seront servis à chacune des rencontres.

Hydro-Québec sera responsable de rédiger deux types de compte rendus après chaque rencontre; soit un compte rendu détaillé et confidentiel pour le groupe d’échanges et un compte rendu succinct qui, lui, sera transmis à la Régie. Les deux comptes rendus devront faire l’objet d’une approbation par l’ensemble des intervenants présents à la rencontre.

Pour favoriser l’ouverture de la discussion, Hydro-Québec ne s’engage pas à fournir de documents de support lors des rencontres. 

6.  LE PAIEMENT DES FRAIS AUX ORGANISMES PARTICIPANTS :

Hydro-Québec remboursera les frais associés aux rencontres d’échange, sur présentation des pièces justificatives, selon le Guide de remboursement des frais des intervenants de la Régie de l’énergie et selon les maxima définis ci-après. Ces maxima incluent les dépenses admissibles, sauf en ce qui concerne les dépenses énumérées à l’article 27 du Guide de remboursement des frais des intervenants de la Régie de l’énergie à l’égard des intervenants qui ont 100 kilomètres et plus à parcourir. 

Un montant maximal de 1 600$ par journée d’échanges, sur la base d’une journée de 8 heures, sera accordé à chacun des organismes.  Chaque organisme nommera un représentant principal reconnu au dossier, qui pourra être secondé d’une personne-ressource de son choix. 

Le montant de 1 600$ par journée d’échange suppose implicitement la rémunération d’un temps de préparation raisonnable pour chaque intervenant assistant aux rencontres. Cette base de paiement des frais autorisés par Hydro-Québec est à l’image de celle retenue par la Régie de l’énergie dans sa décision procédurale D-2000-225 concernant la demande de la SCGM de modifier ses tarifs à compter du 1er octobre 2001.

Hydro-Québec pourrait également rembourser des frais additionnels lorsqu’une préparation spéciale est requise.   Un montant maximal additionnel de 800$ par journée de rencontre pourrait alors être accordé, portant le montant global maximal à 2 400$ pour une rencontre de 8 heures.  

Afin d’optimiser les échanges et de minimiser les frais qui seront ultimement supportés par les consommateurs, l’utilisation d’experts ou d’avocats devra faire l’objet d’une concertation préalable entre les parties pour être remboursable.  Les frais d’experts ou d’avocats devront être inclus dans le montant maximal de 2 400$ indiqué au paragraphe précédent.

Modalités de paiement :

La demande de remboursement de frais doit être présentée dans un délai de 30 jours après chaque rencontre.  Hydro-Québec procédera au remboursement des frais dans un délai de 30 jours après réception d’une demande dont la justification est acceptable.

�Dans sa décision, la Régie de l’énergie considère que les intervenants pourront réclamer un montant maximal de 1 600$ par séance d’information et un montant maximal de 2 400$ par séance de négociation sur la base qu’elle considère que le travail de préparation pour une séance d’information est moins important  que le travail de préparation pour les séances de négociation.  Selon Hydro-Québec, la Régie considère donc qu’un montant de 1 600$ couvre implicitement un temps de préparation raisonnable.
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